
Réglementation des activités de démarchage à domicile

La pratique du démarchage à domicile et/ou commercial sur le territoire de la commune est
réglementée par l'arrêté municipal 2024-44.

La pratique du démarchage à domicile et/ou commercial sur le territoire de la commune est autorisée
sous réserve que les intervenants en fassent la déclaration auprès de de la Police Municipale de Serris,
15 jours avant de commencer la prospection.

Tout démarchage non déclaré fera l’objet d’une interruption d’activité sur la commune. Les
prospecteurs s’exposant à une contravention.

Le fait d’avoir déclaré une prospection n’autorise en aucun cas le mandataire à se déclarer accrédité par
la commune pour démarcher les particuliers. 

Les infractions à l'arrêté 2024-44 seront constatées et poursuivies conformément aux lois et
règlements en vigueur au moment de leur constatation. 

Demande de démarchage à domicile

DÉNOMINATION SOCIALE (obligatoire)

NUMÉRO DE SIREN (obligatoire)

ADRESSE (obligatoire)

CODE POSTAL (obligatoire)

VILLE (obligatoire)

TÉLÉPHONE (obligatoire)

.



COURRIEL (obligatoire)

MERCI DE JOINDRE UN EXTRAIT DE K-BIS
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OBJET DU DÉMARCHAGE (obligatoire)

DURÉE DU DÉMARCHAGE (obligatoire)

RUES OU QUARTIERS PROSPECTÉS (obligatoire)

IMMATRICULATION DES VÉHICULES AVEC LESQUELS ILS CIRCULERONT DANS LA COMMUNE

MERCI DE JOINDRE LES CARTES PROFESSIONNELLES DES AGENTS EXERÇANT LE
DÉMARCHAGE
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ENVOYER LE FORMULAIRE

.
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